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Autorisation de superviser la prise de la médication

1) L'accompagnant(e) ne doit pas administrer le médicament lui même, l'accompagnée doit être capable de le prendre seul.

2) Les médicaments doivent être bien identifiés et dans un contenant adéquat.

3) La famille autorise l'accompagnant à superviser la prise de médicament.

Garder dans vos filières pour 1 an.

	Heure de prise de médicament:
	
	

	
	
	

	
	





	

	Nom du proche aidant ou de l'accompagné en lettres moulés 
	
	Signature du proche aidant ou de l'accompagné
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